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PRECISIONS 
DES CHAMPI

Lors des prochains 
épreuve, réservée aux
midi. 

Si celle-ci a été app
nullement réservée a
ouverte à tous les a
support, quel que soi

CHAMPI
SA

Prochaine p
UAANF - COMMUNIQUE
CONCERNANT LA NOUVELLE EPREUVE 
ONNATS D’EUROPE POUR LE TIR AVEC 

SUPPORT 

Championnats d'Europe à LOON-PLAGE, une nouvelle 
 utilisateurs de support d'arc, se déroulera le vendredi après-

elée "Seniors plus" par la fédération belge, mais elle n'est 
ux archers des catégories "Vétérans" en France, mais bien 
rchères et archers autorisés par l'U.A.A.N.F. à utiliser un 
t leur âge. 

Le Comité de l’UAANF

ONNAT DE France DES FEMMES  
INT VENANT – 14 MAI 2026
RESERVATION DES REPAS 
Calendrier des Tirs 

15 Hazebrouck .S.

18
St PIERREBROUCK .C. / ARNEKE .C. (Conseil 

Dép.)

19 HOYMILLE .C. / RUMINGHEM .C.

20 LUMBRES .C.

22 Hazebrouck .S.

24 Herzeele .S. (Nuit) 

25 WINNEZEELE .C. / DUNKERQUE ALL. C.

26 TETEGHEM .C./ OUDEZEELE .C./ SAINT OMER .C.

29 Hazebrouck .S.

1
SERQUES .C. /  CASSEL .C. /  PETITE SYNTHE 

Union .C. (Conseil. Départ.)

2 HONDEGHEM .C. / ELINGHEN .C.

3 CAPPELLE LA GRANDE .C/ GODE .C/ MOULLE .C

7 Hondeghem .S (Nuit)

8 HERZEELE .C. / LONGUENESSE .C.

9
HOUTKERQUE .C / WIZERNES .C. /  Loon Plage .S. 

(St Yvonne)

10 BERTHEN C./ FAUQUEMBERGUES .C/ CALAIS .C. 

14
SAINT VENANT .C. (Chpt de France des Dames) /  

LILLERS .C. / STEENVOORDE .C. 

15 KILLEM .C. / St Martin Lez Tatinghem .S. (nuit)

16
AIRE SUR LA LYS .C. / PETITE SYNTHE F.A .C./ 

CUCQ C.

17
ESQUELBECQ .C./ BOESCHEPE .C./BAYENGHEM 

.C.

18 BLEUE MAISON .C.

22 Rexpoede .S. (Nuit)

23
HAZEBROUCK .C.(Fédéral) / DUNKERQUE A.R .C. / 

RINXENT .C.

24 HONDSCHOOTE .C. /HOULLE .C.

25 WORMHOUT.C. /BETHUNE .C./ MOULLE .C.

29 Watten.S. (Nuit)

30
HEURINGHEM .C./ BAVINCHOVE .C /  Bailleul .S. 

(Chpt Terrien)

31
LEFFRINCKOUCKE C./ LUMBRES .C./ 

WATTRELOS .C. 

1 WATTEN.C.

3 Hondeghem .S

5 Saint Martin Lez Tatinghem .S. 

6
SAINT MARTIN LEZ TATINGHEM .C. (Renc Féd 

Jeunes) / HERZEELE .C.

7
SAINT MARTIN LEZ TATINGHEM .C. (Renc Féd 

Adultes)

10 Hondeghem .S

12 Armentieres S (Nuit)

13 ELINGHEN .C./ ESTAIRES .C. / TETEGHEM .C

14 SYLVESTRE .C./ BRAY DUNES .C / CALAIS C.

15 TERDEGHEM .C.

16 Hondeghem .S

19 Cappelle la Grande .S. (Nuit)

20 BAILLEUL .C. / RINXENT C. / Loon Plage S

21
HEURINGHEM C. (EMPEREUR) / RENESCURE .C. / 

Saint PIERREBROUCK .C./ KILLEM .C. 

22 FLETRE .C.

23 Wallon Cappel .S.

24 Hondeghem .S / FLETRE (tir du comité)

26 Bleue Maison .S (nuit). 

27 RUMINGHEM .C./ Hazebrouck .S.

AVRIL:

MAI:

JUIN:
arution le 29 Avril 2026

mailto:didac.info62@orange.fr
http://www.journal-archer.fr/
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INSCRIPTIONS COMPETITIONS 

CHAMPIONNAT DE FRANCE FEMININ 
2026

Le Championnat de France Féminin aura lieu le Jeudi 14 mai 2026 à 
partir de 8 H 30, sur le terrain de l’Association les Archers du Val de 
Lys de SAINT VENANT

Les inscriptions obligatoires avant le championnat, doivent être 
adressées par le Président de l’Association avant le Mardi 21 Avril 
2026, dernier délai au secrétaire administratif : 
 Soit par courrier : 

Hervé LIHOUCK 
52 rue de la TAILLANDERIE 
59470  WORMHOUT  
Tél ; 06 76 09 96 71 

Adresse email : 
lihouck.uaanf@gmail.com

 Soit en ligne, via votre adresse Mail : 

Cliquez sur ce lien pour une inscription en 
ligne 

Le montant de l’inscription (6,00 Euros par participante (3,00 
Euros société + 3.00 Euros fédération)) doit être joint.
Prière d’établir les chèques à l’ordre de l’U.A.A.N.F.

Mesdames, 
Le championnat de France des Dames se déroulera toute la journée, il 

n’y aura pas de pause le midi pour le repas, veuillez prendre vos 
dispositions dans ce sens. 

ATTENTION ! 
Pour participer à ce championnat, les jeunes archères doivent 

savoir tenir leur arc sans l’aide d’une tierce personne. 
Sauf dérogation pour raisons médicales. 

Rappel, les accompagnants ne sont pas autorisés aux pieds de 
perches. 

D’avance merci, le comité UAANF 
Le Secrétaire Administratif. 

Hervé LIHOUCK.

RENCONTRES FEDERALES 
       Les Rencontres Fédérales 2026, auront lieu les samedi 6 et 
dimanche 7 Juin sur le terrain de l’Association « La saint 
martinoise » de SAINT MARTIN LEZ TATINGHEM.

Les candidatures doivent être adressées par le Président 
de l’association sportive avant le Lundi 4 Mai 2026, dernier 
délai, au secrétaire administratif: 
 Soit par courrier : 

Hervé LIHOUCK 
52 rue de la TAILLANDERIE 
59470  WORMHOUT  
Tél ; 06 76 09 96 71 

Adresse email : lihouck.uaanf@gmail.com

Afin de faciliter le classement, prière d’établir des listes 
distinctes, qui vous ont été remis le jour du congrès à savoir: 

 1°-Jeunes (nés en 2008 et après) Equipe et Individuel. 
 Jeunes - Individuel seulement. 
 2°-Adultes - Equipe et Individuel. 
 Adultes - Individuel seulement. 

 Soit en ligne, via votre adresse Mail : 

Cliquez sur ce lien pour une inscription 
en ligne 

Conformément au Règlement adopté par le Congrès en 1997, 
les archers sélectionnés en EQUIPE SENIOR une année ne 
peuvent être candidats en EQUIPE l’année suivante. 
La présence au défilé du dimanche matin est obligatoire 
pour les archers sélectionnés en équipes, l’archer qui 
n’assiste pas au défilé, sera exclu de l’équipe et de 
l’individuel pour l’année concernée (sauf motif valable).
Pour participer à ce championnat, les jeunes archers 
doivent savoir tenir leur arc sans l’aide d’une tierce 
personne. (Sauf dérogation pour raisons médicales.) 

Le Secrétaire Administratif. 
Hervé LIHOUCK

UAANF – COURRIER d’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
INSCRIPTIONS CHAMPIONNAT DE France DES DAMES 

Bonjour, 
Cette année, l’UAANF innove en proposant les inscriptions et le paiement des compétitions directement en ligne, tout en conservant la 
possibilité de s’inscrire au format papier.  
Toutefois, le paiement en ligne pour le championnat de France des Dames n’est pas encore disponible à ce jour. Il sera mis en place 
prochainement et pleinement opérationnel pour les autres compétitions. 
Pour accéder aux inscriptions en ligne, il vous suffit de cliquer sur le lien correspondant à la compétition souhaitée, puis de vous identifier 
avec l’adresse mail que vous avez communiquée au secrétaire administratif. 
Pour garantir la fiabilité des données, seules trois personnes sont habilitées à réaliser les inscriptions en ligne : le trésorier, le secrétaire et 
le président. 
Après une brève présentation de la compétition, vous serez dirigé vers un formulaire d’inscription indiquant automatiquement le montant à 
régler. Vous pourrez alors choisir entre un virement bancaire ou l’envoi d’un chèque. Un mail de confirmation vous sera ensuite envoyé. 
Pour le championnat toutes catégories, vous aurez la possibilité d’ajouter une pièce jointe (photo ou autre) 
N’hésitez pas à me transmettre vos remarques ou suggestions et à me contacter en cas de problème de connexion. 
Merci 
Le secrétaire administratif 

H. Lihouck 
Tél : 06 76 09 96 71

Adresse email : lihouck.uaanf@gmail.com

mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
https://union-des-associations-des-archers-du-nord-de-la-france-1.s2.yapla.com/fr/
https://union-des-associations-des-archers-du-nord-de-la-france-1.s2.yapla.com/fr/
mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
https://union-des-associations-des-archers-du-nord-de-la-france-1.s2.yapla.com/fr/
https://union-des-associations-des-archers-du-nord-de-la-france-1.s2.yapla.com/fr/
mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
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ANNONCES DE TIR

HAZEBROUCK
Société Saint Sébastien 

Les MERCREDIS 

8 – 15 – 22 – 29  

AVRIL 2026 
de 14h30 à 18h00 

TIR AUX POINTS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 EUROS 

VALEUR DES POINTS  
(1, 2, 3, 4, 5) 

Les doublés ne comptent pas 

A CHAQUE TIR 
Perche 1 : Lots dans la grille 

Perche 2 : vaisselle de la société sur les 
oiseaux volants dans la grille 

Rabattage sur la perche 1 en grille sans les 
honneurs (les doublés ne comptent pas) 

Pour la Ghilde et Confrérie Saint Sébastien 

Le président 

Christian CARTON 

ARNEKE
Société La Fraternelle 

SAMEDI 18 AVRIL 2026 
Le matin à 9H30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4€ retenue 10% 
Gratuit pour les - 10 ans matin et après-midi.

Pour les 10 - 14 ans le matin Mise 2€ et  
l'après-midi Mise 3€

lots pour les premiers de chaque catégorie 

L’après-midi, à 15h

TIR DE CHAMPIONNAT 
CONSEIL 

DEPARTEMENTAL
SUR 2 PERCHES 

MISE 5€  

Retour 2€ 

Par Perche 

2 jeux d'honneurs identiques 
Honneurs   …….9€ 
Supérieurs…..…7€ 
Intermédiaires….6€ 
Inférieurs  …….5€ 

1 primé/4 archers à 3 €, petits à 2 € 
Honneurs de remplacement à 4 € 

sort par part de 2 euros,  
honneurs du 2e jeu pour un petit. 

Règlement de l’U.A.A.N.F 

FRITERIE SUR PLACE 

Le Président  
J. Ourdouillie

SAINT 
PIERREBROUCK

Société Guillaume Tell 

SAMEDI 18 AVRIL 2026 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 5 € (3+2) mise gratuite jusque 10 
ans et 2€ jusque 14 ans

lots aux 1er de chaque catégories 

L'après-midi à 15 h 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 6 € (4+2) mise gratuite jusque 10 
ans et 2€ jusque 14 ans

Retour 1,5 € 

Par Perche 

2 jeux d'honneurs identiques 

     Honneur       8 € 

Supérieurs                 6 €      

Intermédiaires     5 € 

Inférieurs            4 € 

1 primés à 2,50 € pour 4 archers                                         
Honneur de remplacement à 4 €                                               
Sort unique par part de 1,50 €                                           

Honneur du 2ème jeu comptant pour 1 petit                                                       
Inscriptions au stand dès 14h30                                                                                              

tirage aux sort à 14h55                        
Réserve en cas de mauvais temps                                         

Règlement UAANF

Le comité 

HOYMILLE
Les archers des Flandres

DIMANCHE 19 AVRIL 
2026

le matin à 9 h 30 

TIR AUX HONNEURS
sur 3 ou 4 perches selon nombre d'archers 

Mise : 4 € pour les adultes
et 2 € pour les jeunes licence 2012 et après 

Lot au premier de chaque catégorie (jeune - de 
16 ans)

l'après-midi à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT
sur 3 perches 

Mise : 7 € pour les adultes 
et 4 € pour les jeunes Licence 2012 et après 

Sur chaque perche 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur 10 € 
Supérieur 6 € 

Intermédiaire 5 € 
Inférieur 4 € 

Dans la grille 

30 primés à 3 € 
Petits à 1,5 € 

Au-dessus de 130 archers: 1 oiseau à 4 € et 2 
petits par archer

Perche 4 : top sec gratuit pour agrémenter le 
tir

3€ pour chaque tireur ayant abattu un top sec
FRITERIE JEAN-JACQUES SUR LE 

TERRAIN

Perche 1 : lot aux dames tout pour 1 point

RUMINGHEM
Société Saint Sébastien 

DIMANCHE 19 AVRIL 
2026 

Le matin à 9h00(⚠à l'horaire)

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € (retenue 10%, gratuit jusque 
14 ans)

Lots aux 1er de chaque catégories                      
AU MIDI REMISE DE LA MEDAILLE 
DE 25 ANNEES DE FEDERATION A 

MONSIEUR CYRIL DEUX SUIVIE D'UN 
VIN D'HONNEUR OFFERT PAR LE 

RECIPIENDAIRE

L'après-midi à 15H00 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € - gratuit jusque 14 ans
Retour 1,5€
Par perches 

2 jeux d'honneurs identiques
Honneur 8€                     

Supérieurs 6€ 
Intermédiaires 5€

Inférieurs 4€
le médaillé offre 20 pompons à 3€,                       

1 primé pour 4 archers à 2,50€, honneur de 
remplacement à 3€, honneurs du 2ème jeu 

comptant pour 1 petit, bascule dans l'intérêt du 
tir, sort unique par part de 1,5€                       

inscription dès 14h30 et tirage au sort à 14h55. 
Réserve en cas de mauvais temps         

Règlements UAANF 
FRITERIE CHEZ STEP ET FANNY 

PRESENTE SUR LE TERRAIN  ⚠ A 
L'HORAIRE DU MATIN

Le Président et les Sociètaires 

Frédéric Deux 

LUMBRES
Société "les archers du marais" 

LUNDI 20 AVRIL 2026 
le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € retenue 10% mise gratuite 
moins 10 ans 2€ moins 14 ans

Lots aux 1er de chaque catégories                        

L'après-midi, à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES  

MISE 4 € mise gratuite moins 10 ans 2€ 
moins 14 ans

Retour 1,5 € 

Par Perches 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur………... 9 € 

Supérieurs…….….6 € 

Intermédiaires……..5 € 

Inférieurs………....4 € 

 1 primé à 2,5 € pour 4 archers, Honneur de 
remplacement à 4 €  Sort par part de 1,5 €    

Inscription au stand à partir de 14h30   Tirage 
au sort à 14h55  Règlement UAANF  

Le Président 

Tony TASSART 

HERZEELE
Saint Sébastien 

VENDREDI 24 AVRIL 
2026 

Tir de nuit à 20H 

TIR A LA BIERE 
sur 3 perches 

Mise 5€ 
3€ pour les 10 - 14 ans 
gratuit pour les - 10 ans 

PERCHE 1 ET 2: 
20 lots de bière en grille. 

Petits à 1,5 € 

2 jeux d'honneurs identiques: 

Honneur…….5€ + 1 bière 

Supérieurs……4€ + 1 bière 

Intermédiaires…..3€ + 1 bière 

Inférieurs…..2€ + 1 bi 

Au-dessus de 80 archers , 1 primé par 4 
archers à 2,5 € sera ajouté 

PERCHE 3 AU TOP SEC:
Au premier, un bon d'achat de 50€ à l'archerie 

des Flandres 

Chaque top abattu aura la valeur d'un petit 
Honneurs de remplacement à 3 € 

sort par part de 1,5 €, honneurs du 2e jeu pour 
un petit. 

Règlement de l’U.A.A.N.F 
BARBECUE SUR PLACE. 

Le Président
Jean-Claude Faveeuw

DUNKERQUE
Société l'Alliance Dunkerquoise 

SAMEDI 25 AVRIL 2026 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS  
SUR 2 ou 3 PERCHES suivant le nb 

d'archers 
                   MISE 4€ - Retenue 10%                     

Gratuit pour -10 ans / 2€ de 10 à 14 ans 
(au jour du tir) avec licence 

Lots aux premiers de chaque catégorie        

L'après-midi à 15h 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 3 PERCHES                      

MISE 6€                                                
Gratuit pour les -10 ans et                      

3€ pour les 10-14 ans avec licence

Retour 1,50€ 

Par Perche 

2 jeux d’honneurs identiques 

Honneurs..................8€ 

Supérieurs..................6€ 

Intermédiaires ............5€ 

Inférieurs.....................4€ 

            1 primé pour 4 archers à 2,50€                                 
Honneur de remplacement à 3€                                     

Sort part unique de 1,50 € -
Bascule dans l'intérêt des archers- Réserve en 

cas de mauvais temps -  Règlement de 
l'UAANF – Accès au terrain                       

Possibilité de repas sur place : assiette 
anglaise avec accompagnement/ Dessert et 
Café au prix de 10€ - Réservation avant le 
jeudi 23 avril au 06-13-85-17-61 (Audrey)

Le Président 

Sylvain COSYN 
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ANNONCES DE TIR

WINNEZEELE
Société Saint Sébastien 

SAMEDI 25 AVRIL 2026 
Le matin à 9h30 

 TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 5€ (3+2)                                                  
2,50 € moins de 14 ans                        

gratuit pour - 10 ans                             
retenue 10%

Lots aux 1er de chaque catégories  

L'après-midi, à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT  
SUR 2 PERCHES 

MISE 6€ (4+2)                                           
gratuit pour les moins de 10 ans              

moins 14 ans mise à 3 euros           
retenue 1€50

2 jeux d'honneurs identiques  
Honneur ….................8 €
Supérieurs …...............6 €

Intermédiaires….............5 €
Inférieurs….....................4 €

1 primé à 2€50 pour 4 archers                                      
Petits à 1€50                                            

Honneur de remplacement à 3€                       
Sort unique par part de 1€50                                            

Tirage au sort à 14h55                                  
FRITERIE SUR LE TERRAIN
Réservé en cas de mauvais temps                                                                     

La société se réserve le droit de modifier le tir
en dessous de 80 archers.                        

Règlement UAANF

La présidente 

Mélanie GHILLEBAERT 

TETEGHEM
Les Archers de Théodoric 

DIMANCHE 26 AVRIL 
2026 

Le matin à 09h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 €  - (gratuit pour les moins de 
12 ans) - Retenue 10 %

Lots aux 1er de chaque catégorie, 

L’après-midi à 15H00 

TIR DE CHAMPIONNAT 
SUR 2 PERCHES 

MISE 5 € 

GRATUIT POUR LES MOINS DE 12 ANS 

Par Perche 

2 jeux d’honneurs identiques 

Honneurs…………..…8 € 

Supérieurs……………6 € 

Intermédiaires….…….5 € 

Inférieurs…………….4 € 

1 primé à 3€ pour 4 archers.  Petits à 2€.                       
Honneurs de remplacement à 3€.              

Inscription sur le terrain à partir de 14H30. 
Tirage au sort à 14H55. Sort unique par part 

de 2€.

FRITERIE SUR LE TERRAIN.

Le comité 

OUDEZEELE
Société Saint Michel 

DIMANCHE 26 AVRIL 
2026 

le matin à  9h30

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 EUROS, 2 EUROS -DE 14 ANS 
(retenue 10%) 

A 12H30, REMISE DU DIPLOME DE 50 
ANS DE L'UAANF A M JEAN-MARIE 

RENIER SUIVI D'UN VIN D'HONNEUR
L'après-midi à 15h00

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 5 EUROS, 2,50 EUROS -DE 14 ANS, 
gratuit - de 10 ans 

Retour : 2 euros
Par perche 

2 jeux d'honneurs identiques
Honneur 8 €

supérieurs 6 €
intermédiaires 5 €

inférieurs 4 €
 1 Primé à 3 € pour 4 archers.  Petits à 2 €.                                                                                 

Honneurs supplémentaires à 4 €.                                         
Inscription au stand à partir de 14H15.          

Tirage au sort à 14h55.            
Sort unique par part de 2 €,  les Honneurs du 

2ème jeu comptant pour un petit.                         
Bascule dans l'intérêt du tir.                                                                                               

La société se réserve le droit de modifier le tir 
en dessous de 80 archers.                                                                                       

Réserve en cas de mauvais temps.                  
LA FRITERIE DES MONTS SERA SUR 

PLACE POUR VOUS RESTAURER.
Règlement de l'UAANF   

Le président : Spinnewyn Christophe

SAINT OMER
LES ARCHERS DE LA SAINT GEORGES 

DIMANCHE 26 AVRIL 
2026 

LE MATIN A 9H30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 1 OU 2 PERCHES SELON LE 

NOMBRE D ' ARCHERS retenue 10% 

MISE 3€ (1€50 - 14 ANS ) 

Lots aux premiers de chaque catégories  

L'APRES MIDI A 15H 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES MISE 5€ (3€ -de 14 ans ) 

La société se réserve le droit de 
modifier le tir , selon le nombre d’ 

archers 
Par Perches 

2 jeux d’ honneurs identiques  
Honneurs …....................8€ 
Supérieurs …..................6€ 
Intermédiaires ….............4€ 
inférieurs …......................3€ 

petit à 2€ , primé à 3€ , honneur de 
remplacement à 3€, le sort par part de 2€; 

honneurs du 2éme jeu pour 1 petit , lots dans 
la grille perche 1 sans numéraire , bascule 

dans l’ intérêt du tir , inscriptions au stand dés 
14h30 , tirage au sort à 14h55 , réserve en cas 
de mauvais temps , si vous avez un GPS vous 

tapez 44 rue Denis Cordonnier 62219 
Longuenesse et vous êtes prés de l ' entrée  

LE MIDI SUR PLACE : CROQUE 
MONSIEUR  

FRITERIES ET PETITS RESTOS SYMPA 
A 600 METRES

LA SECRETAIRE : ALINE VAILLANT 

SERQUES
Archers Réunis 

VENDREDI 1er MAI 2026 
ATTENTION-  Le matin à 9h00

TIR aux HONNEURS 
Sur 2 Perches 

Mise 4 € - Retenue 10 %                                       
Tarif pour les jeunes de - 14 ans sur 

présentation de la licence                  
Lots aux premiers de chaque Catégories            

PAS DE FLECHE DE RETARD 
A 12H00 Remise du diplôme de 50 ans à 
Claude BEE , Mise à l'honneur d'Eric 
WESTEEL Champion de France des 

Jeunes 2025 , Inauguration du local buvette, 
suivi d'un vin honneur.

L'après-midi à 15h00

TIR DE CHAMPIONNAT
Sur 2 Perches 

Mise 4 € - Tarif pour les - 14 ans sur 
présentation de la licence                  

Par Perche : 2 Jeux d'Honneurs identiques
Honneur …….….. 8 €
Supérieures ….… 6 €

Intermédiaires ……5 €
Inférieures ……… 4 €

Dans la grille :
1 Primés à 2,50€ pour 4 archers, Petits à 
1,50€, Honneurs de remplacement à 3€

Perche 1 : lots d'une valeur de  4€ mis en jeu 
pour les archers mis à l'honneur                       

(lots exclus du sort)                                                             
Perche 2 : pour les jeunes : 1 panier garni 

offert par Eric par catégories pour les jeunes 
jusque 18 ans (règlement à disposition le jour 
du tir).  Repas (jambon frites salade) pour 
7€ à réserver impérativement avant le 25 
avril auprès de Christelle 06 65 55 45 33                          

Christian 07 81 27 72 67              
Tirage au sort à 14h55                                                     

Réserve en cas de mauvais temps                                         
Règlement de l'U.A.A.N.F.                                                                                    

Terrain ouvert la veille           
Le président

Christian CARRE 

CASSEL
SOCIETE SAINT SEBASTIEN 

VENDREDI 1er MAI 2026
9H30 

TIR AUX HONNEURS 
Sur 2 Perches 

Mises 4€   - 14 Ans 2€  -  Gratuit -10ans  

Lots aux 1er de chaque catégories dont une 
langue de bœuf au 1er général,

A 15H  SUR 2  PERCHES 

TIR DE CHAMPIONNAT
MISE 5€       3€ - de 14ans -  gratuit - 10 ans 

par perches 

2 jeux d'honneurs identiques 

honneurs 8€ 

supérieurs 6€ 

intermédiaires  5€ 

inferieurs  4€ 

Petits 2 € , 

1 PRIME A 3€ POUR 4 ARCHERS                                                                           
HONNEUR DE REMPLACEMENT A 3€                             

,REGLEMENT UAANF                                                             
,RESERVE EN CAS DE MAUVAIS TEMPS  

LE MIDI FRITURE JEAN JACQUES

VOUS ETES INVITES A VOUS GARER 
SUR LE TERRAIN EN FACE DU STADE  
POUR EVITER   TOUS   INCIDENT   EN   

CAS    DE     RETOMBEE      DE     
FLECHES         , 

le comite

PETITE-SYNTHE
Société UNION 

VENDREDI 1er MAI 2026 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 OU 3 PERCHES 

MISE 4 € retenue 10% - 2 € pour les 
moins de 16 ans

Coupes ou lots aux 1er  de chaque 
catégories

L’après-midi, à 15H

TIR DE CHAMPIONNAT 
DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 
SUR  3 PERCHES 

MISE 6 € - 3€ pour les -14ans 

Par Perches 

2 jeux d’honneurs identiques  

Honneur………………8 € 

Supérieurs…….………6 € 

Intermédiaires….……..5 € 

Inférieurs………….…..4 € 

1 primé pour 4 archers à 2,5 € - Petits à 1,50€
Honneur de remplacement à 3 € 
Sort unique par part de 1,5 €, les 

Honneurs du 2ème jeu comptant pour un petit. 
Bascule dans l'intérêt du tir. 

Inscriptions au stand dés 14h30 
Tirage au sort à 14h55 précise 

Réservé en cas de mauvais temps. 
Règlement UAANF

Le président 

Daniel BOULOGNE 

ELINGHEN-FERQUES
Société l'Alliance 

SAMEDI 2 MAI 2026 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4€, Jeunes -12ans GRATUIT 

Lots aux 1er de chaque catégories 

L'après-midi à 15H 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 4€, Jeunes -12ans GRATUIT 

Par perches 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur ........................... 9€ 

Supérieur .....................7,50€ 

Intermédiaires ..................6€ 

Inférieurs ....................4,50€ 

Petits à 1,50€. 1 primés pour 4 archers à 2,50€. 
Honneurs de remplacement à 3€.                        

Sort unique par part de 1,50€.                              
Les honneurs du deuxième jeu comptant pour 

un petit.                                         
Accès au terrain possible la veille au soir.  

Restauration sur place : sandwich 
saucisse/merguez/crudités à 3€. Réservation 

à la buvette dès le matin.

Le comité 
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ANNONCES ET RESULTATS DE TIR

CALAIS 
Société Saint Sébastien Francs Archers 

DIMANCHE 10 MAI 2026

TIR DE CHAMPIONNAT 

Pour le midi,  
sur  Réservation,  

Possibilité de plateau repas 12€ 
Viande froide, crudité, fromage et 

dessert
réservation jusqu'au  

DIMANCHE 03 MAI 2026  
AU  

06 51 06 97 88
Le Comité 

GODEWAERSVELDE
Société St Sebastien 

DIMANCHE  3 MAI 2026 
le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
sur deux perches 

mise 4€ (retenue 10%) 

Lots au premier de chaque catégorie.  

l'après midi à 15h

TIR DE CHAMPIONNAT 
sur 2 perches 

Mise unique 5€ 

retour 2€ 

perche 1 

2 jeux d honneurs identiques 

Honneurs………………10€ 

Supérieurs………..……..6,5€ 

Intermédiaires…....…...…..5€ 

Inférieurs …..………….3,5€ 

  1 primé a 3€ pour 4 archers ,honneur 
remplacé à 4€  , pour le troisième honneur de 

la perche 2 (1 caisse de vin offerte par le 
secretaire  exclue du sort si non abattu).                                                     
, conditions pour les jeunes jusqu’ à 16ans  

((accès possible par la barrière du haut comme 
à l’habitude))  

FRITERIE DES MONTS SUR LE 
TERRAIN

MOULLE
Société Saint Sébastien 

DIMANCHE 3 MAI 2026 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
sur 4 perches 

Mise 4 €, 2 € pour les moins de 13 ans 
retenue : 10%

Lot aux premiers de chaque catégorie 

L'après-midi à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT 
Sur 4 perches 

Mise 7€  (sous présentation de la 
licence: gratuit pour les moins de 10 

ans sachant tenir leur arc seul, 3€ pour 
les moins de 13 ans. La société prenant 

à sa charge la différence des mises 
pour les jeunes)  il y aura autant 
d'oiseaux que d'archers sur les 4 

perches 

Par Perche 

2 jeux d'honneur identiques 

Honneur………………….. 8€ 

Supérieur…………………. 6€ 

Intermédiaire…………..…. 5€ 

Inférieur…………………. 4€ 

120  primés à 2,50€ répartis sur les 4 perches, 
petit à 1,5€ 

Honneur de remplacement à 3€ 
Sort par part de 1,5€ . Les honneurs du 2ème 
jeu comptant pour un petit. Tirage au sort à 

14h55. La société se réserve le droit de 
modifier son tir selon le nombre d'archers. 

Réserve en cas de mauvais temps.  
FRITERIE "BLOCKBUSTER" SUR LE 

TERRAIN.  

Possibilité accès voitures et caravanes la veille 
sur le terrain. Règlement UAANF. Brocante 
au centre du village à 2mn à pied du terrain 
"La Sablière", Route de Serques à Moulle 

(voir plan à la fin du journal)

Le Comité

TIR DU ROY 
Alain VERBEKE aux ARCHERS REUNIS et Jean François DUYCK à 

L’ALLIANCE 

Près d’une cinquantaine de sociétaires se retrouvèrent en ce Lundi de Pâques pour le traditionnel tir du roi de chaque société sous un ciel bleu 
ensoleillé, bien appréciable en ce début de saison. 

Un pti tir débuta la journée histoire de s’échauffer les bras avant de passer à l’assemblée générale dédiée à la rétrospective de l’année 2025 et aux 
comptes-rendus financiers. 

Une minute de silence fut respectée par l’assemblée en la mémoire de nos anciens adhérents et amis archers : Amand, Nénette, Wally et Joël. 
Les Présidents, Sylvain COSYN et François MOREAU, saluèrent l’arrivée des nouveaux venus pour 2026 et remercièrent la présence de chacun. 
François souligna la parfaite organisation du Championnat des Jeunes et félicita les bénévoles pour leur investissement dans la réussite de cet 

événement.  
Les adhérents sportifs se sont vus remettre gracieusement des vestes à l’effigie des sociétés afin de conforter leur représentativité sur les terrains.
Une belle année de réussite est souhaitée à chacun avant de passer à un barbecue convivial préparé d’une main de chef par Sylvain. 

L’estomac bien rempli, le tir du Roi pouvait débuter sur la perche des Archers Réunis.  
Et aucun suspens ne fut de mise quand Alain VERBEKE, premier archer à commencer, fit choir l’oiseau à sa première flèche.

Malgré l’application de chacun, personne n’est venu contrarié Alain qui fût proclamé Roi des Archers Réunis. 
Le tir du Roi de l’Alliance Dunkerquoise prenait le relais et même si de belles flèches sont venues chatouillées l’oiseau, aucun archer dans ses trois 

flèches ne décrocha celui-ci. Un 4éme tour pouvait laisser encore une chance et Jean-François DUYCK en saisissant l’occasion suivi de peu par Pascal 
LASOEN. 
Le barrage pu commencer entre les deux archers et il fût de courte durée quand JF détrôna l’oiseau dès sa 1ère flèche de défense. Pascal s’appliqua 
mais malgré de très belles flèches il n’arriva pas à rivaliser avec JF qui fut proclamé Roi de l’Alliance Dunkerquoise. 

Les vainqueurs reçurent chacun un panier garni, une planche à découper à l’effigie de chaque société et un bon pour 3 flèches des mains des Présidents 
respectifs. 
Les rois n’échappèrent pas au traditionnel Vivat Flamand ! 

Alain et Jean-François, nous vous souhaitons toute la réussite pour le tir de l’Empereur à Heuringhem et gardons l’espoir de pouvoir un jour organiser 
cette superbe compétition. 
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TIR DU ROY 
Frédéric DEUX 

A HEURINGHEM 

C’est par une journée assez agréable mais fraiche, 
que le samedi 11 avril 2026, à 15 h, 17 archers de 
la société d’HEURINGHEM, se sont retrouvés au 
pied de la perche, afin de tenter de ravir le titre de 
ROY, détenu par Tony GARENAUX notre 
EMPEREUR.  
Celui-ci ne participait pas à la compétition, étant 
d’office inscrit cette année pour défendre son 
titre, c’est donc le n°2 PILOU qui démarra le tir. 
Celui-ci démarra le tir, et donnait le départ des 3 
tours obligatoires. 
3 tours, et malgré de bonnes conditions 
atmosphériques, personne ne faisait vibrer le 
papegai. Le 4ème tour démarrait, les flèches 
commençaient à se rapprocher, mais toujours 
rien. Et c’est au 6ème tour que notre ami Frédéruc 
DEUX fit choix l’oiseau et l’ayant abattu seul, il 
était sacré Roy d’HEURINGHEM 2026. Ce titre 
lui permettrait de rejoindre sa femme Caroline, 
qui avait été sacré Reine quelques jours plutôt à 
RUMINGHEM 
Frédéric nous représentera donc au tir de 
l’empereur, le dimanche 21 juin 2026 à 
HEURINGHEM en ouvrant le bal de la 
compéttion 
 L’après-midi se continua avec notre traditionnel 
tir à lots, et se termina par le verre de l’amitié, où 
Frédéric reçu le trophée de la société et les 
félicitations de tous ses amis. 

Serge DAMIENS 
A CALAIS 

Lundi de Pâques, jour du rendez-vous des archers 
Calaisiens pour le tir du Roy, c’est donc ce 06 
avril 2026 à 15 h que   les archers Calaisiens se 
sont retrouvés au pied de la perche par un temps 
propice au tir à l’arc. Traditionnellement le Roy 
de l’année précédente, Alexandre Pauchet, tira 
une flèche de défense sans réussir à conserver son 
titre. Le tir pour désigner le Roy 2026 pouvait 
alors commencer. 
 Les tours passaient mais malgré de belles flèches 
personne ne faisait choir l’oiseaux. Il faudra 
attendre le 10ème tour pour que notre ami Serge 
Damiens Vice-président et sociétaire depuis 68 
ans fit choir l'oiseau Roy. A 85 ans Serge devient 
Roy pour la quatrième fois dans son unique 
société (il l’avait été en 1958,1975 et 1995). 
Félicitations Serge et bonne chance pour le tir de 
l'empereur.

TIR DU ROY 
Franck BONNINGUE 

A ARNEKE 

En ce dimanche de Pâques, les archers de la 
Fraternelle se sont réunis au pied de la perche 
Etienne, première fois que le tir du Roi a lieu sur 
une perche à panier à Arneke.  
Avec beaucoup d’émotions, une minute de 
silence fut respectée en l’honneur de nos défunts 
Hélène Koléno, Albert Bellynck et François 
Ourdouillie. 
La compétition démarra avec le Roi 2025 Lucas 
Ourdouillie. Les 41 archers firent leur premier 
tour. Puis à la fin du 2ème tour, Franck Boningue 
mit un terme au suspense en faisant choir le 
panache. 
Très ému pour ce premier titre de Roi, il fut 
chaleureusement félicité par ses amis. 
En présence de Julie Adjovi, Maire d’Arnèke, des 
conseillers municipaux, il reçut le trophée du Roi 
puis fut copieusement arrosé lors du traditionnel 
Vivat Flamand. 
Nous souhaitons à Franck beaucoup de réussite 
pour le Tir de l'Empereur le 21 juin à 
Heuringhem. 

Guillaume VANACKER 
A ELINGHEN 

Ce dimanche 29 mars, 35 de nos sociétaires se 
sont retrouvés avec la ferme intention de succéder 
à Hugo Level, Roy en titre.              
Après de très belles flèches réalisés par quelques 
archers, l'oiseau tant convoité se montrait difficile 
à faire tomber, laissant planer le suspense. Malgré 
la qualité des tirs aucun ne parvenait à 
concrétiser, jusqu'à ce que Guillaume trouve 
finalement la solution.          
C'est à la sixième flèche que Guillaume réussit un 
tir décisif, abattant l'oiseau et s'adjugeant ainsi le 
titre de Roy. 
Félicitations à Guillaume pour ce magnifique tir 
et pour cette belle victoire.                             
Tous nos vœux t'accompagnent pour le tir de 
l'Empereur! 

Le comité 

TIR DU ROY 
Corentin BOURDIN 

A GHYVELDE 

En cette matinée du lundi de Pâques, une 
quarantaine de membres de la société Saint 
Sébastien de Ghyvelde se sont réunis au stade 
Deboes pour l’assemblée générale de 
l’association, suivie du traditionnel tir du roi.  

Le président Noa Rubben ouvrit la séance en 
remerciant les membres présents ainsi que la 
municipalité pour l’aide apportée pour la 
réparation de notre première perche. Un merci 
particulier à Jérôme qui s’est investi pleinement 
dans cette réalisation ainsi qu’à Noel pour la mise 
en peinture. Après le bilan moral et financier le tir 
de chef de perche pouvait commencer.  

En ce qui concerne la météo, contrairement à la 
veille qui fut très marquée par un fort vent 
d’ouest, c’est par un très beau temps ensoleillé et 
un vent quasi nul que les participants rivalisèrent 
d’adresse pour tenter de décrocher l’oiseau royal.

La qualité des archers présents laissait présager 
une issue rapide.  

Parmi les premiers inscrits Maxime Thulliez 
touchait l’oiseau d’honneur sans la faire choir 
malgré la puissance de son lâcher. Une bascule 
fut donc nécessaire pour le resserrer. 

Dés le premier tour Corentin Bourdin abattait le 
papegay, au second tour c’est Guillaume Rubben 
qui l’imitait et enfin au troisième tour Geoffrey 
Regnier faisait de même.  

Le rabattage entre les trois prétendants fut très 
rapide. Corentin abattait l’oiseau dés sa première 
flèche.  

Pour sa première participation il devient roi de 
la société St Sébastien de Ghyvelde. 

Le Président Noa Rubben lui remit le panache 
d’honneur ainsi qu’un bon d’achat, en lui 
souhaitant bonne chance pour le tir de l’Empereur 
à Heuringhem.  

Le verre de l’amitié terminait cette matinée. 
Le secrétaire 
Marc RUBBEN. 

Jean COUTURE 
A GODEVAERSVELDE 

A 15 h en ce Lundi de Pâques les Vice-
présidents Pascal et Eric donnaient le feu vert 
pour le début du tir en l’absence du président 
Stéphane souffrant mais en bonne voie de 
guérison. A 15h précises les 21 archers présents 
étaient fin prêt pour ravir le titre de Roy. A 15h01 
le Roy en titre Jean Couture décochait sa flèche 
de défense (plutôt sa flèche d'attaque) et direct le 
papegay était envoyé dans les airs ,ensuite dans 
les 3 tours réglementaires beaucoup de belles 
flèches mais aucune n'a atteint son but donc Jean 
conserve son titre de Roy 2026 .A l issue du tir du 
vice Roy notre moustique national je veux dire 
Alexandre était proclamé vice Roy . Les deux 
lauréats du jour reçurent des mains des 2 vices-
présidents leurs trophées et les félicitations de 
tous . Bonne chance à Jean pour l’empereur.

TIR DU ROY 
Francis PAILLARD 

A BETHUNE 

C'est sous un très beau temps sec avec un peu de 

vent latéral, en ce 06 avril 2026 lundi de Pâques, 

nous étions 13 sur les 19 adhérents pour notre 

traditionnel tir du Roy des Archers du Beffroi de 

Béthune. C'est LAMBRECCQ LOIC Roy 2025 

qui avait l'honneur de commencer et  malgré de 

belles flèches  de tous les prétendants c'est 

PAILLARD FRANCIS au 2 ème tour qui fit 

tomber le papegai d'une flèche magistrale et 

malgré de belles flèches des autres concurrents 

personne ne l'abatta. Donc toutes nos félicitations

à FRANCIS et bonne chance pour le tir de 

l'Empereur 

Nous avons terminé cette rencontre par la remise 

du trophée  et du panier garni à FRANCIS par M. 

GACQUERRE maire élu récemment pour son 

troisième mandat  accompagné par 3 de ses 

adjoints. Les élus étaient présents avant le début 

du tir et celui-ci fut très court.                                                    

Le traditionnel verre de l'amitié mis fin à cette 

matinée.

Le Bureau

Mickael LAMPS 
A BAYENGHEM 

Le samedi de Pâques est depuis de nombreuses 
années le jour des retrouvailles pour les 40 
archers de la St Sébastien. Après le traditionnel 
repas, le tir du roi pouvait commencer pour 
désigner le successeur de Séverine Lamps. 

   Avec un vent relativement fort, les flèches se 
succédaient et voyaient le papegay résister sur 
son perchoir. Au 8eme tour, Maxime Gottignaux 
le faisait choir, très vite suivi par Michaël Lamps.

   Le barrage était bref, Michaël récidivant au 
3e tour. Le prince consort accédait au trône. Pour 
la 5 e fois à Bayenghem.  

   Après la remise du trophée et du collier, le roi 
arrosait son titre. 

      On lui souhaitait tous la réussite au tir de 
l'Empereur ! 
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TIR DU ROY 
Corentin SAINT-MACHIN 

A HOULLE 

En ce lundi de Pâques 2026, Houlle nous a offert 
un tir du roi des plus exaltants ! 
L’après-midi a débuté par la traditionnelle 
réception chez la reine 2025, avant que les 
archers ne se retrouvent, sous un soleil radieux, 
au pied de la perche. 
Place ensuite aux trois tours obligatoires : les 
jeunes archers se sont particulièrement illustrés 
et quatre d’entre eux ont réussi à abattre 
l’oiseau : Corentin, Natan, Vivien et Ervin. 
Lors des 29 flèches de barrage, le suspense est 
resté entier et chacun aurait pu l’emporter. C’est 
finalement Corentin SAINT-MACHIN qui 
s’impose et remporte le titre ! 
Bravo à tous, et bonne chance à Coco pour le tir 
de l’Empereur ! 

Le secrétaire 
Floren CARON

Sébastien VANACKER 
A OUDEZEELE 

Ce lundi de Pâques, par un temps magnifique et 
après un bon repas, nos sociétaires se sont réunis 
au pied de la perche pour succéder à Thomas 
Herrewyn. L'oiseau tant convoité a vu passer 
beaucoup de belles flèches autour de lui. C'est au 
10ème tour que Sébastien Vanacker a mis notre 
panache à terre. . Félicitations donc à notre 
nouveau roi qui représentera notre petite société 
au tir de l'Empereur à Heuringhem , le 21 juin.

TIR DU ROY 
René VERMEERSCH 

A LEFFRINCKOUCKE 

Ce samedi 4 avril, les sociétaires de l’Union 
Sportive de Leffrinckoucke s’étaient donné 
rendez-vous pour participer au traditionnel tir du 
Roi. Après l’assemblée générale, les 31 archers 
présents se sont dirigés vers le pas de tir, sous un 
ciel bleu et un léger vent, fidèle à la météo 
leffrinckouckoise. 
Les conditions, plutôt clémentes, ont permis un 
déroulement fluide de la compétition. Dès le 
premier tour, c'est comme l'année dernière, René 
Vermeersch qui réussit à faire chuter l’oiseau 
tant convoité. Aucun autre sociétaire ne parvint 
à réitérer l'exploit. 
Félicité chaleureusement par l’ensemble des 
participants, René a reçu des mains du président 
Yann Pertusot le trophée du Roi 2026, en 
présence des élus municipaux. 
Nous adressons tous nos vœux de réussite à 
René pour le tir de l’Empereur, qui se tiendra le 
dimanche 21 juin à Heuringhem. 

Le Bureau 

Clément GOSSELIN 
A RACQUINGHEM 

Sous un soleil radieux mais face à un vent 
capricieux, 33 archers de la société de la Saint 
Luc se sont réunis ce dimanche 12 avril. Tous 
partageaient la même ambition : succéder à 
Florent, le chef de perche sortant. Si les trois 
tours réglementaires sont restés vains, le 
suspense a pris fin au 8ème tour grâce à la 
précision de Clément Gosselin, qui a fait chuter 
l’oiseau tant convoité. Personne n'ayant réussi à 
réitérer l'exploit avant la fin de la manche, 
Clément a été sacré. Nous lui souhaitons 
désormais la meilleure des chances pour le tir de 
l’Empereur..

TIR DU ROY 
Amandine VANDAMME 

A LIEVIN 

Les archers de la plaine se sont donnés rendez-
vous comme à leur habitude le lundi de Pâques, 
le 6 avril. Après un tir au points le matin et un 
barbecue entre sociétaire, la compétition pouvait 
commencer dès 15h.  
   40 archers s'apprêtent à concourir pour devenir 
notre roy 2026 sur notre nouvelle perche dont le 
jeu venait d'être refait dans la semaine. 
   Dès la reprise du 2e tour Amandine Van 
Damme réalise le tir parfait et fait tomber le 
panache avec une pointe d'émotion. Une attente 
s'engage pour terminer les 3 tours règlementaire, 
et malgré 3 bascules pour oiseau tourné plus rien 
n'est abattu.  
   Amandine reçu le trophée de la part de Mr Le 
Maire de Liévin, et Adeline Van Damme reçu la 
récompense pour vice-reine. 
   Les sociétaires de Liévin souhaitent une bonne 
chance à leur présidente pour le tir de l'empereur 
à Heuringhem 

Le conseil d'administration 

Louis LEFEBVRE 
A SERQUES 

C'est la coutume que les Archers Réunis de 
Serques organise le Tir du Roi le Lundi de 
Pâques. Le président Christian Carré avait donné 
rendez-vous à 9h30 à ses adhérents pour un 
accueil café. C'est avec le soleil et une 
température plus qu'agréable que le tir 
commença à  10h . 

Louis, roi de 2025 pris place, tous firent de 
belles flèches, d'ailleurs l'un de nous l' a touché 
à deux reprises mais en vain pour lui. 

Il fallu attendre le 6 ème tour pour voir choir 
l'oiseau sous la fléché de Louis Lefebvre. 

Le tour se termina, Louis est roi pour sa 2ème 
année consécutive.  Il fut félicité par tous. Nous 
lui souhaitons de représenter dignement les 
couleurs de Serques à Heuringhem le 21 juin 
prochain pour l'empereur. 

 C'est autour du verre de l'amitié que nous 
avons fêter sa victoire suivi d'un repas pour un 
très agréable moment convivial. 

Le Président 
Christian CARRE

TIR DU ROY 
Laurent DESMIS 

A MERRIS 

Ce Samedi 11 Avril, 26 archers étaient présents 
sur le terrain de Merris pour tenter de devenir le 
nouveau Roi 2026 et détrôner Jimmy BERTEIN. 
Malgré une blessure au bras, le Roi 2025 ne 
démérita pas en effleurant l'oiseau à plusieurs 
reprises. 
Il ne fallu pas attendre très longtemps puisque 
dès la fin du premier tour, Maxime LIHOUCK 
abattra l'oiseau d'un coup net, malgré le vent très 
soutenu. Le second tour ne donna rien, et c'est 
sans attente qu'au troisième tour règlementaire, 
Régis DUJARDIN et Laurent DESMIS en firent 
de même en mettant l'oiseau à terre. 
S'en suivit un barrage de 8 tours, où notre copain 
Laurent se démarqua en abbatant l'oiseau une 
fois de plus, faisant de lui le nouveau Roi 2026. 
Le vice-roi a été remporté par le président 
Clément CNOCQUAERT, après barrage avec 
Laurent LAZOORE 
La journée s'est terminée par le traditionnel verre 
du roi, et le vivat flamand, toujours bien arrosé. 
Toutes mes félicitations à Laurent, qui 
représentera Merris au prochain tir de 
l'Empereur à Heuringhem, nous sommes tous 
derrière toi pour que tu ramènes le titre à Merris 

Marc FRUCHART 
A ST PIERREBROUCK 

C'est en ce lundi de Paques que les archers de la 

Guillaume Tell se sont retrouvés au pied de 

perche pour leur traditionnel tir du Roy. Valentin 

Roy 2025 mis l'oiseau et c'est au 8ème tour que 

Marc fit tomber l'oiseau tant convoité. il reçut les 

félicitations et le trophée par le maire de la 

commune et ses conseillers et les félicitations des 

archers.  Bonne chance pour le tir de l'empereur. 

Le comité

T
Gaëtan 

Les deux soc  
Assemblée G  
THOREL An  
C'est l'Union  
BRUNET  ab  
58 tours GAE  
c'est le tour de  
. BOULOGN  
félicités pour 
IR DU ROY – PETITE SYNTHE 
BRUNET à l’UNION et Sylvain BOULOGNE fils aux 

Francs Archers 

iétés Union et francs-archers se sont rassemblées le lundi de Pâques pour leur
énérale en présence de M SCHOUTTEET Laurent, Adjoint aux Sports et de Mme
ne, Conseillère  municipale, Après un repas pris en commun, le tir du Roy débuta.
 qui démarre et il ne fallut pas attendre longtemps car à la 1ére flèche Gaetan
attu l'oiseau suivi par Joel VANHEE à sa 3éme flèche, place au rabattage et après
TAN réitéra l'exploit d'abattre l'oiseau tant convoité. Après une pause bien méritée,
s Francs-Archers, et là il a fallu attendre la tombée de la nuit et à 20h37 miracle !!!
E Sylvain fils  devient Roy pour la première fois. Les deux présidents les ont
leur titre. Bonne chance pour Lempereur 
04-Archer du 15 avril 2026 

Les présidents - Béatrice et Daniel BOULOGNE 
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COUPE DE SECTEUR 2026 

COUPE D’ARTOIS 2026 

Saint Martin lez TATINGHEM 
TIRAGE AU SORT DU 1er TOUR 

EQUIPE RECEVANTE EQUIPE SORTANTE 

1 MARQUISE A SMLT B 

2 ARQUES A HOULLE A 

3 HOULLE B NIELLES LES ARDRES  A 

4 SAINT PIERREBROUCK B EPERLECQUE CENTRE A 

5 SMLT A ELINGHEN FERQUES A 

6 WIZERNES B SERQUES A 

7 EPERLECQUES BM A SAINT PIERREBROUCK A 

8 BAYENGHEM A ELINGHEN FERQUES B 

9 CALAIS A RUMINGHEM A 

10 LILLERS A SAINT VENANT A 

11 LIEVIN A MOULLES A 

12 LUMBRES A LIEVIN B 

13 AIR SUR LA LYS A RINXENT A 

14 HOULLE D EPERLECQUE ARCHERS REUNI A 

15 WISMES A HEURINGHEM A 

16 LONGUENESSE A MOULLES B 

17 WIZERNES A AUDRUICQ A 

18 HOULLE E SAINT PIERREBROUCK C 

19 BAYENGHEM B RACQUINGHEM A 

QUALIFIES POUR LE 2ème TOUR 
EPERLECQUES BM B

SAINT OMER A

HOULLE C

RACQUINGHEM B 

RACQUINGHEM C 

Les rencontres se dérouleront du 2 mars 2026 au 15 mai 2026 
Les résultats sont à envoyer à : 

TOP EDOUARD au 0770192589 
archers.stmartinoise@yahoo.fr

11 rue de la rouge clé - 62500 Saint Martin lez Tatinghem 
Le résultat des rencontres des 2 derniers jours devront être 

obligatoirement donnés par téléphone le soir même  
Toutes photo ou scan de la feuille incomplète ne sera pas validé

COUPE PIERRE MOREAU 2026 

TIRAGE au sort du 1er TOUR 
1 GHYVELDE B HERZEELE B 

2 LOON PLAGE  E CAPPELLE LA GRANDE C 

3 CAPPELLEBROUCK A DUNKERQUE ALLIANCE A 

4 WATTEN  B LEFFRINCKOUCKE B 

5 CAPPELLE LA GRANDE A 

6 ESQUELBECQ B REXPOEDE A 

7 HERZEELE A BAMBECQUE B 

8 LOON PLAGE  A DUNKERQUE AR  A 

9 ESQUELBECQ A WORMHOUT A 

10 CAPPELLEBROUCK B REXPOEDE B 

11 HOYMILLE B LOON PLAGE C 

12 PETITE SYNTHE FA B LOOBERGHE C 

13 LOON PLAGE  B LEFFRINCKOUCKE A 

14 TETEGHEM A BAMBECQUE A 

15 PETITE SYNTHE FA A MILLAM B 

16 HOYMILLE A LOOBERGHE A 

17 GHYVELDE A WORMHOUT B 

18 LOON PLAGE  D CAPPELLE LA GRANDE B 

19 BRAY DUNES  A WATTEN A 

20 BOURBOURG A HONDSCHOOTE B 

21 BERGUES A 

22 LOOBERGHE B HONDSCHOOTE A 

23 MILLAM A COUDEKERQUE A 

24 PETITE SYNTHE Union A KILLEM A 

Ces rencontres devront être terminées pour le : 

VENDREDI 22 MAI 2026 
Les résultats doivent être envoyés à : 

Jérôme RUBBEN , 13 Allée des coquelicots 59254 
GHYVELDE

jerome.rubben@orange.fr
Tel : 06 63 74 55 64

COUPE TERRIENNE 2026 

Tirage au sort du Tour Préliminaire TOUR
1 BOESCHEPE B FLETRE A 

La rencontre du tour préliminaire devra être terminée pour le : Vendredi 
24 avril

Tirage au sort du 1er  Tour UR PREMIER 
1 CASSEL  B BERTHEN  B

2 STEENVOORDE   C CASSEL   C

3 STEENVOORDE  A ESTAIRES  A

4 St SYLVESTRE CAPPEL  A BAILLEUL  B

5 TERDEGHEM  C HAZEBROUCK   B

6 HONDEGHEM  B OUDEZEELE  A

7 HONDEGHEM  A CASSEL  D

8 CAESTRE  A TERDEGHEM  A

9 St SYLVESTRE CAPPEL  C MERRIS  A

10 FLETRE  B WINNEZEELE  A

11 TERDEGHEM  B STEENVOORDE  D

12 BAVINCHOVE-OXELAERE  B HOUTKERQUE  A

13 BOESCHEPE  C MERVILLE  A

14 CASSEL  A BOESCHEPE B – FLETRE  A

15 GODEWAERSVELDE  A ARNEKE  C

16 WALLON CAPPEL  A GODEWERSVELDE  B

17 RENESCURE  A ARNEKE  B

18 WALLON CAPPEL  B BOESCHEPE  A

19 TERDEGHEM  D STEENVOORDE  B

20 BAILLEUL  A WATTRELOS  A

21 ARNEKE  A BERTHEN  A

22 St SYLVESTRE CAPPEL  B BAVINCHOVE-OXELAERE  C

23 ARMENTIERES  A BAVINCHOVE-OXELAERE  A

24 GODEWAERSVELDE  C ARMENTIERES  B

Les rencontres devront être terminées pour le : Vendredi 22 Mai

Les résultats des rencontres doivent être envoyés immédiatement 
par les vainqueurs à Christian DEHONGHER 4, Avenue de 
Werne 59270 BAILLEUL. Même si les résultats sont téléphonés, 
les feuilles doivent être envoyées. 

Ceux des rencontres des 20, 21 et 22 mai seront téléphonés le soir 
même au 03 28 49 12 64 ou au 06 11 15 45 26.

La Bannière du Terrien : 

« Rappel » 

La Bannière du Terrien, est exposée au Musée de Watten. Elle 
revient de droit pour l’année à l’Equipe victorieuse de la coupe 
Terrienne, « elle se doit » de la faire figurer à chaque 
Manifestations avec défilés (Rencontres fédérales etc.) 

Rappel : Un exemplaire de la feuille de Coupe Terrienne et du 
Règlement de la Coupe Terrienne peuvent être téléchargés à 
partir du site du Journal l’Archer, Onglet Coupe, puis Coupe 

Terrienne

mailto:archers.stmartinoise@yahoo.fr
mailto:jerome.rubben@orange.fr
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LA COUPE JEAN MARIE WAELS 2026 
Le tirage au sort du 1er tour a eu lieu le Dimanche 1er mars 2026. Il donne lieu aux rencontres suivantes qui devront être terminées pour le : 

Mercredi 13 Mai 2026. 

Les résultats doivent être adressé dès le lendemain du tir à ; 

Hervé LIHOUCK, 52 rue de la TAILLANDERIE, 59470  WORMHOUT   
Mobile : 06 76 09 96 71 – Mail : lihouck.uaanf@gmail.com

Les résultats des rencontres ayant lieu les 3 derniers jours de la dernière semaine doivent être téléphonés le soir même.

1 REXPOEDE A MOULLE A 28 GHYVELDE B HOUTKERQUE A 

2 LONGUENESSE A HONDSCHOOTE B 29 DUNKERQUE A.R. A SAINT PIERREBROUCK B 

3 LUMBRES A HOULLE A 30 RUMINGHEM A MERRIS A 

4 HERZEELE A ARNEKE C 31 MOULLE B ELINGHEN FERQUES B 

5 MILLAM A ESQUELBECQ B 32 MARQUISE A CAPPELLE LA GRANDE A 

6 BAMBECQUE B CALAIS A 33 WORMHOUT A SAINT VENANT A 

7 FLETRE B LOOBERGHE C 34 TERDEGHEM B BAYENGHEM B 

8 BAILLEUL A ARNEKE A 35 BAVINCHOVE  C St MARTIN LEZ TATINGHEM B 

9 HAZEBROUCK A HOYMILLE A 36 LOON PLAGE C CASSEL D 

10 MILLAM B HEURINGHEM A 37 GODEWAERSVELDE B WISMES A 

11 MERVILLE A STEENVOORDE D 38 EPERLEC. Bleue Maison A ELINGHEN FERQUES A 

12 AUDRUICQ A LILLERS A 39 LEFFRINCKOUCKE B RACQUINGHEM B 

13 LOON PLAGE E HOULLE E 40 WATTRELOS A WIZERNES B 

14 LOOBERGHE A CAPPELLE LA GRANDE C 41 RACQUINGHEM A TERDEGHEM A 

15 BOESCHEPE C LOON PLAGE D 42 BRAY DUNES A ESQUELBECQ A 

16 RINXENT A LIEVIN B 43 GODEWAERSVELDE C BAYENGHEM A 

17 WIZERNES A STEENVOORDE A 44 LEFFRINCKOUCKE A CAESTRE  A 

18 HONDEGHEM B HONDSCHOOTE A 45 ARNEKE B BERTHEN A 

19 PETITE SYNTHE F.A. A SAINT OMER A 46 HONDEGHEM A HERZEELE B 

20 GODEWAERSVELDE A BAILLEUL B 47 DUNKERQUE All. A BERTHEN B 

21 LOON PLAGE B HOYMILLE B 48 GHYVELDE A AIRE SUR LA LYS A 

22 KILLEM A STEENVOORDE B 49 CASSEL C ESTAIRES A 

23 BAVINCHOVE  B EPERLECQUES A.R. A 50 REXPOEDE B BOESCHEPE B 

24 HOULLE B BAVINCHOVE  A 51 BERGUES A SAINT SYLVESTRE C 

25 BOESCHEPE A St MARTIN LEZ TATINGHEM A 52 LOOBERGHE B TERDEGHEM C 

26 HOULLE D SAINT PIERREBROUCK C 53 EPERLECQUES Centre A WATTEN B 

27 WALLON A COUDEKERQUE A 54 RENESCURE A SAINT PIERREBROUCK A 

26 QUALIFIEES POUR LE 2° TOUR ; 

WORMHOUT B BAMBECQUE A 

SAINT SYLVESTRE B ARMENTIERES A 

LIEVIN A STEENVOORDE C 

CASSEL B SAINT SYLVESTRE A 

SERQUES A PETITE SYNTHE Union A 

CAPPELLE LA GRANDE B TERDEGHEM D 

WATTEN A CASSEL A 

TETEGHEM A LOON PLAGE A 

ARMENTIERES B BOURBOURG A 

RACQUINGHEM C ARQUES A 

FLETRE A NIELLES LES ARDRES A 

HOULLE C EPERLECQUES. Bleue Maison B 

OUDEZEELE A WINNEZEELE A 

CALENDRIER DE LA COUPE JEAN MARIE WAELS
1° Tour: jusqu’au Mercredi 13 mai (54 rencontres) + 26 qualifiés pour le 2° tour.
2° Tour: jusqu’au Jeudi 11 Juin (40 rencontres)
3° Tour: jusqu’au Jeudi 9 Juillet (20 rencontres)
4° Tour: jusqu’au Jeudi 6 Août (10 rencontres)
5° Tour: jusqu’au Jeudi 3 Septembre (5 rencontres)

Finale :5 Equipes le samedi 12 Septembre sur le stand d’Herzeele St Sébastien.

Equipes engagées :
ARTOIS : 43 équipes
MARITIME : 43 équipes
TERRIEN : 48 équipes

mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
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WISMES – CHALLENGE 2026 - CALENDRIER  

MAI 2026 JUIN 2026 JUILLET 2026 AOUT 2026 

Vendredi 1 BETHUNE Mardi 2 ARQUES Mercredi 1 NIELES LES ARDRES Samedi 1 WIZERNES 

Samedi 2 CAPPELLE BROUCK Mercredi 3 CALAIS Jeudi 2 ESTAIRES Lundi 3 MERRIS 

Mercredi 6 MILLAM Vendredi 5 DUNKERQUE AR Vendredi 3 LUMBRES Mardi 4 FAUQUEMBERGUES 

Vendredi 8 WALLON CAPELLE Samedi 6 BERTHEN Samedi 4 LILLERS Vendredi 7 BAVINCHOVE 

Samedi 9 WATTRELOS Mardi 9 PETITE SYNTHE Union Mardi 7 HONDEGHEM Samedi 8 RACQUINGHEM 

Lundi 11 RENESCURE Mercredi 10 AIRE SURLA LYS Mercredi 8 RINXENT Lundi 10 HONDSCHOOTE 

Mardi 12 RUMINGHEM Jeudi 11 BERGUES Jeudi 9 LIEVIN Mardi 11 LONGUENESSE 

Mercredi 13 MARQUISE Vendredi 12 BLEUE MAISON Vendredi 10 ELINGHEN Mercredi 12 BOURBOURG 

Jeudi 14 France Dames Samedi 13 ESQUELBECQ Samedi 11 SAINT P BROUCK Jeudi 13 FLETRE 

Vendredi 15 BAYENGHEN Lundi 15 KILLEM Lundi 13 TERDEGHEM Vendredi 14 STEENVOORDE 

Samedi 16 HERZEELE Mardi 16 ARNEKE Mercredi 15 AUDRUICQ Samedi 15 BOESCHEPE 

Mercredi 20 MERVILLE Jeudi 18 DUNKERQUE ALL Jeudi 16 SERQUES Lundi 17 CUCQ 

Vendredi 22 EPERLECQUES C Vendredi 19 WHORMOUTH Vendredi 17 CASSEL Mardi 18 St SYLVESTRE CAPPEL 

Samedi 23 SAINT VENANT Samedi 20 OUDEZELE Samedi 18 MOULLE Mercredi 19 CAESTRE 

Lundi 25 GODE Lundi 22 ARMENTIERES Mardi 21 EECKE Jeudi 20 BAILLEUL 

Mercredi 27 SAINT OMER Mardi 23 PETITE SYNTHE FA Mercredi 22 CAPELLE LA GRANDE Vendredi 21 HOYMILLE 

Vendredi 29 St MART TATINGHEM Mercredi 24 WATTEN Vendredi 24 WINNEZEELE Samedi 22 EPERLECQUES AR 

Samedi 30 HAZEBROUCK Jeudi 25 TETEGHEM Samedi 25 LOOBERGHE Mardi 25 GHYVELDE 

Vendredi 26 HOULLE Lundi 27 BAMBECQUE Jeudi 27 BRAY DUNES 

Samedi 27 HOUTEKERQUE Mercredi 29 COUDEKERQUE Vendredi 28 LEFFRINCKOUCKE 

Mardi 30 LOON PLAGE Jeudi 30 REXPOODE Samedi 29 WISMES 

Vendredi 31 HEURINGHEM 

Pour tout renseignement        

David Collavini 06/29/30/18/81 davidcollav@gmail.com
Fayolle Joël 06/77/31/91/97  jfayolle.wismes@orange.fr

Restauration

Auberge de Wismes : 3 chemin de Merck 62380 Wismes  tel : 07-52-08-09-80 (réouverture mi-avril)

Quai 22 : 22 rue François Cousin 62380 Lumbres               tel : 03-21-98-10-24

Chatauvent : 2 Chaussée Brunehaut  62380 Leudinghem tel : 03-21-39-63-76

Code bar : 6 rue de Bléquin 62380 Nielles lés Blèquins     tel : 09-81-73-87-78
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CAESTRE – CHALLENGE JEUNES 2026 - CALENDRIER  

MOULLE – PLAN D’ACCES 
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PHARAON’S CUP – TIRAGES ET CAPITAINES 

Tour préliminaire du 8 Avril au 30 avril

101 LEFFRINCKOUCKE A WORMHOUT B 1 7 29

102 HOYMILLE B KILLEM A 2 10 21 9 rencontres à 2 (18 équipes) → 9 qualifiés

103 WORMHOUT A BRAY-DUNES A 3 22 4 53  exempts → 53 qualifiés

104 WATTRELOS A MERRIS A 4 9 14 et 2 repêchages des perdants Tour preliminaire → 2 qualifiés

105 BAVINCHOVE A SAINT-VENANT A 5 25 20

106 WALLON-CAPPEL A ARNEKE A 6 32 3 1er tour du 4 mai au 05 juin

107 RUMINGHEM A ARQUES A 7 6 1

108 ELINGHEN A MOULLE A 8 30 11 32 rencontres à 2 ( 64 équipes ) → 32 qualifiés

109 RACQUINGHEM C SAINT-OMER A 9 16 12

10 24 8 2ème tour du 8 juin au 17 juillet

11 15 26 16 rencontres à 2 ( 32 équipes ) → 16 qualifiés

12 28 19

1 REPECHAGE PERDANT RINXENT A 13 5 2 3ème tour du 20 juillet au 02 octobre

2 SAINT-MARTIN LEZ TATINGHEM A WISMES A 14 17 23 8 rencontres à 2 ( 16 équipes ) → 8 qualifiés

3 LOON-PLAGE A  VAINQUEUR 107 15 27 31

4 VAINQUEUR 109 LOON-PLAGE D 16 18 13 1/2 finale le 17 octobre 2026 à 9h30

5 REXPOEDE A WINNEZEELE A 4 rencontres à 2 ( 8 équipes ) → 4 qualifiés

6 TERDEGHEM B VAINQUEUR 106

7 REPECHAGE PERDANT BAYENGHEM B Finale le 17 octobre 2026 à 14h00

8 VAINQUEUR 108 VAINQUEUR 104 1 11 6 4 rencontres

9 FLETRE A COUDEKERQUE A 2 13 16

10 HONDEGHEM B FLETRE B 3 8 7

11 VAINQUEUR 101 RACQUINGHEM B 4 4 3

12 EPERLECQUES BLEUE-MAISON A ESTAIRES A 5 10 14

13 SAINT-SYLVESTRE CAPPEL A BAYENGHEM A 6 2 5

14 HONDSCHOOTE A CASSEL A 7 9 1

15 WATTEN A OUDEZEELE A 8 12 15

16 BOESCHEPE A HOULLE A

17 CAESTRE A CAPPELLE LA GRANDE C

18 VAINQUEUR 102 DUNKERQUE ALL A

19 HOUTKERQUE A CAPPELLE LA GRANDE A

20 HERZEELE A TETEGHEM A

21 HEURINGHEM A ELINGHEN-FERQUES B

22 PETITE-SYNTHE FA A HONDEGHEM A

23 MILLAM A TERDEGHEM A

24 CAPPELLE LA GRANDE B ARMENTIERES A

25 HOYMILLE A VAINQUEUR 105

26 EPERLECQUES CENTRE A ESQUELBECQ A

27 VAINQUEUR 103 HAZEBROUCK A

28 BAILLEUL A GHYVELDE A

29 CASSEL B RACQUINGHEM A

30 LOON-PLAGE B LIEVIN A

31 LOON-PLAGE C ARMENTIERES B

32 LILLERS A WATTEN B

3ème tour 20 juillet au 02 octobre

PHARAON CUP 2026 
TOUR PRELIMINAIRE 1/8 FINALE

1/4 FINALE

1/16 FINALE

Tour préliminaire du 8 Avril au 30 Avril

1er tour du 4 mai au 05 juin

2ème tour du 8 juin au 17 juillet

EQUIPE CAPITAINE TELEPHONE EQUIPE CAPITAINE TELEPHONE

ARMENTIERES A GUEPARD Hugo 06 12 94 40 96 HOYMILLE A DELPIERRE RENE 06 88 54 16 82

ARMENTIERES B ALLEMAN Florian 06 10 32 80 90 HOYMILLE B HARSUICK YVES 06 31 66 45 69

ARNEKE A OURDOUILLIE Benjamin 06 45 43 31 75 KILLEM A CARTON Guillaume 06 60 04 86 42

ARQUES A MALADRY Yannick 06 23 62 88 10 LEFFRINCKOUCKE A PERTUSOT Yann 06 23 11 56 77

BAILLEUL A LAZOORE Laurent 06 25 08 88 76 LIEVIN A CARRE Christophe 06 71 85 90 79

BAVINCHOVE-OXELAERE A SAMSOEN Sebastien 06 29 80 93 99 LILLERS A LAMBRECQ Loic 06 15 11 15 07

BAYENGHEM A BAYART Christian 06 49 70 54 49 LOON-PLAGE A CASTIEN YOLAN 07 68 59 54 64

BAYENGHEM B LEFEBVRE Jhonny 06 78 40 47 99 LOON-PLAGE B GHISKIER Vincent 07 82 33 14 69

BOESCHEPE A DEHONGHER Christian 06 11 15 45 26 LOON-PLAGE C GODIN Loic 07 69 64 13 96

BRAY DUNES A RUBBEN Jerome 06 63 74 55 64 LOON-PLAGE D BEAURIN Ingrid 06 59 92 99 71

CAESTRE A CHOQUET Sebastien 06 46 70 49 20 MERRIS A CNOCQUAERT Clement 06 21 26 46 12

CAPPELLE A VERVLIET Stephanie 06 49 19 69 04 MILLAM A DRIEUX Damien 06 73 90 39 76

CAPPELLE B VERVLIET Herve 06 75 59 12 47 MOULLE A GODIN Stephane 06 73 23 09 80

CAPPELLE C VANLICHTERVELDE Alban 07 82 20 29 57 OUDEZEELE A FEMERY Ludovic 06 18 80 21 82

CASSEL A DEBLIECK Sebastien 06 46 70 49 20 PETITE-SYNTHE A ANDRIES Patrick 07 68 77 68 75

CASSEL B FRANCKES Charles 06 86 18 12 74 RACQUINGHEM A GHISKIER Thibaut 07 70 43 06 64

COUDEKERQUE A DAMBRY Patrick 06 19 13 42 65 RACQUINGHEM B CALESSE Oceane 06 16 71 11 12

DUNKERQUE ALL A VANACKER Guillaume 06 86 15 96 89 RACQUINGHEM C REGNIER Xavier 07 60 48 15 50

ELINGHEM-FERQUES B LECLERCQ Thomas 06 18 23 07 32 REXPOEDE A BORDEYNE Franck 06 27 40 45 41

ELINGHEN-FERQUES A DEJARDIN Samuel 06 10 90 84 44 RINXENT A RISTORI Romain 06 83 99 01 09

EPERLECQUES BLEUE-MAISON A DERAM Marcel 06 43 27 75 14 RUMINGHEM A DEUX Frederic 07 82 52 88 06

EPERLECQUES CENTRE A MESMACQUE Mickael 07 76 58 72 96 SAINT SYLVESTRE CAPPEL A BONINGUE Franck 06 49 86 75 28

ESQUELBECQ A SPILLEMAECKER Martin 06 50 76 46 57 SAINT-VENANT A HOUSSIN Euphrasie 06 35 23 91 53

ESTAIRES A SIMOENS David 06 78 20 89 43 ST MARTIN LEZ TATINGHEM A TOP Jean-Pierre 06 15 42 20 95

FLETRE A FUMOUX Jean 06 78 25 26 13 ST OMER A VAILLANT Aline 07 84 22 65 47

FLETRE B DEVOS Gabin 07 80 52 68 93 TERDEGHEM A DELAETER Lucas 06 33 48 86 86

GHYVELDE A RUBBEN Noa 07 68 14 59 07 TERDEGHEM B BEUM Matthieu 06 08 68 56 80

HAZEBROUCK A DERNONCOURT Elodie 06 03 64 55 94 TETEGHEM A NERRIERE Fabrice 07 67 95 73 01

HERZEELE A DEMEY Catherine 06 22 37 80 83 WALLON-CAPPEL A LYOEN Joel 06 64 02 45 99

HEURINGHEM A LELIEVRE Stephane 06 64 80 64 98 WATTEN A DELHAYE Daniel 06 52 27 70 28

HONDEGHEM A TORRELLE Martine 06 50 45 38 58 WATTEN B HERNOULD Pascal 06 79 08 46 83

HONDEGHEM B TOP Cyril 06 21 58 01 95 WATTRELOS A MARTIER Sebastien 06 44 05 71 04

HONDSCHOOTE A DESWARTE Dany 06 12 98 39 62 WINNEZEELE A GOUDEFROYE Olivier 06 21 38 68 36

HOULLE A CARON Florent 06 31 66 29 61 WISMES A FAYOLLE Joel 06 77 31 91 97

HOUTKERQUE A GODEFROYE Rodrigue 06 30 01 78 83 WORMHOUT A VANACKER Sebastien 06 27 88 71 18

WORMHOUT B NUNS Sandrine 06 37 52 45 95


